DELIBERATION N° 92/01-01 - OPERATION SAREL : AVENANTS
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Monsieur KIELISZEK, rapporteur, rappelie 3 'Assemblde sa déliberation en date du 27 Février 1989 cancernant la
prise en charge de la maftrise d'ouvrage des travaux de voirfes par la Commune de |UDRES.

Il infarme I'Assemblife que, dans le cadre de ces travaux et plus particuliérement des {ravaux d'éclairage public,
le confort et la sécurite des piétons nécessitent la pose de 2 candélabres supplémentaires.

Ces canddlabres seront implantés sur le chemin pigtan qui traverse le lotissemenl el accéde 3 'Avenue du Bon
(T

Le montanl de ces lravaux s'dféve & 10 90% F H.T.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir delfbere,
defcide & Munanfmite :

= dautariser Monsieur le Maire & sfgner les avenants relatifs & cette operalion,



